Avoir le droit de séjourner en belgique de
maniere permanente

Par Olivier Leclerc, le 25/01/2008 a 15:30

Bonjour,rnrnJe souhaiterai connaitre les démarches a entreprendre pour avoir le droit de
séjourner en Belgique de maniére permanente en vertu des articles 16 et 17 de la directive
2004/38/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relative au droit des
citoyens de I'Union et des membres de leurs familles de circuler et de séjourner librement sur
le territoire des Etats membres.rnrnMerci de votre collaboration.
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